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La Conférence de la Paix qui s'est tenue à Paris au lendemain de la Grande Guerre est l'un des événements les plus 
importants mais aussi les plus controversés de l'histoire contemporaine. Les interprétations divergent encore quant à sa 
portée : pour les uns, elle a jeté les bases d’une paix durable, compromise dans les années 1930 par une concertation 
internationale défaillante ; pour les autres, elle a été la matrice du second conflit mondial.  
 
Un important colloque international se tiendra à Paris en juin 2019 à l'occasion du centenaire de la Conférence de la Paix 
de 1919. La perspective d’analyse, globale, entend reconsidérer l'histoire de la Conférence de la Paix à la lumière des 
diverses conceptions de l’ordre mondial élaborées au lendemain de la Grande Guerre.  
 
Un éventail remarquablement large d'acteurs présents à Paris – dirigeants politiques, soldats et diplomates, militants 
nationalistes issus des colonies, syndicalistes, économistes, associations féministes et simples citoyens – a produit un 
large éventail de propositions, parfois divergentes, parfois convergentes, pour un futur ordre international, voire mondial. 
Bon nombre de ces acteurs ont contesté la suprématie traditionnelle des intérêts nationaux en matière de sécurité et ont 
milité, au nom de la construction d'une paix durable, pour de nouvelles normes et de nouvelles institutions. La question de 
savoir dans quelle mesure les traités et leur mise en œuvre ultérieure représentaient un ordre cohérent reste à débattre. 
 
Nous concevons en premier lieu l’ « ordre » comme le développement et l'articulation d'idées, d'institutions et de pratiques 
visant à promouvoir une paix durable, aptes à assurer la sécurité, la reconstruction économique et la justice sociale à un 
niveau supérieur à celui des États. Cette vision de l’ordre mondial se pose généralement en opposition à la défense des 



intérêts nationaux, bien que ces deux niveaux de conception des relations internationales ne soient pas forcément 
antagonistes. Nous concevons également l’ « ordre » comme un concept analytique à part entière, à l’instar de Paul 
Schroeder, qui a exhorté les historiens à identifier les règles, hypothèses et conceptions communes de l’ordre mondial et 
la façon dont les décisions politiques reflètent un cadre normatif. 
 
Examiner les préoccupations des artisans de la paix sous l’angle de l’ordre mondial permet de s’affranchir des questions 
et débats qui ont dominé l’historiographie de la Conférence de la Paix depuis un siècle, et ouvre la voie à de nouveaux 
questionnements. Nous sollicitons à cet égard des contributions autour des questions suivantes : 
 
1) Quelles ont été les différentes conceptions de l'ordre politique, économique et social défendues à la Conférence de 
Paris ? Comment ces conceptions, par exemple celle fondée sur l’autodétermination des peuples et celle fondée sur la 
primauté du droit, sont-elles entrées en relation ? Comment des conceptions plus générales de l’ordre international, 
comme l'internationalisme libéral ou socialiste, se sont-elles accommodées d'idées plus étroitement ciblées, comme le 
libre-échange ou les droits des travailleurs ? Comment a été pensé le rapport entre les intérêts nationaux et l’ordre 
mondial ? Quel rôle la politique de puissance des grands États a-t-elle joué dans cette dynamique ? Les absents à la 
Conférence de Paris – notamment les Allemands et les bolcheviques russes – ont-ils pu influencer le débat sur 
l'émergence d’un nouvel ordre international ? 
 
2) Quelles sont les origines des différentes conceptions de l'ordre mondial ? Pourquoi ces idées ont-elles connu une telle 
résonnance pendant et après la guerre ? Qui les a produites et pourquoi ? Quel était, en particulier, le rôle des ONG et 
des simples citoyens ? Une approche fondée sur différentes « générations » d'acteurs internationaux peut-elle éclairer ce 
problème de manière nouvelle ? Dans quelle mesure un ordre donné est-il une réaction à la politique internationale menée 
avant et pendant la guerre ? Au contraire, peut-on y relever une continuité d’idées antérieure au conflit ? Quelle est 
l'articulation entre les buts de guerre des nations belligérantes et les conceptions de l'ordre d'après-guerre ?  
 
3) Dans quelle mesure des visions contradictoires de l’ordre international ont-elles façonné les traités de paix ? 
L'organisation et les travaux de la Conférence ont-ils reflété des tensions entre les niveaux national, régional et mondial ? 
Quelle place occupent les ordres régionaux dans l'élaboration de conceptions plus générales d'un nouvel ordre mondial ? 
Dans quelle mesure les discours sur les nouveaux ordres régionaux reflétaient-ils des changements fondamentaux dans 
la conceptualisation de la politique mondiale, ou, au contraire, constituaient-ils les nouveaux avatars de formes 
d’organisation plus traditionnelles comme l’empire ou la sphère d’influence ?  
 
4) Comment les traités de paix ont-ils été présentés aux opinions publiques nationales et internationales ? Comment les 
débats profonds sur la politique internationale, qui ont eu lieu avant et pendant la Conférence de la Paix, ont-ils agi sur les 
négociations ultérieures concernant la mise en œuvre et à la révision des traités ? Les conceptions de l'ordre international 
qui ont prévalu à Paris étaient-elles systématiquement subordonnées aux enjeux de sécurité nationale ? Dans quelle 
mesure peut-on soutenir que la Conférence de Paris, au lieu de favoriser l’ordre, a au contraire contribué au désordre de 
la politique européenne qui a finalement conduit à la Seconde Guerre mondiale ?  
 
5) Quelle a été la portée de la Conférence de la Paix sur la conception d'un ordre mondial fondé sur le genre, la classe et 
la race ? Comment les femmes, les travailleurs et les peuples sous domination coloniale ont-ils réagi face à ce qui se 
négociait à Paris ? Les décisions de 1919 ont-elles favorisé l'émergence de voix nouvelles dans les affaires 
internationales ? Autrement dit, qui a été entendu à Paris en 1919 ? Quelles voix sont restées silencieuses ou lesquelles 
ont été réduites au silence ? 
 
6) Quels types de pratiques politiques et diplomatiques ces diverses conceptions de l'ordre international impliquaient-
elles ? Dans quelle mesure ces pratiques ont-elles façonné le cours des relations internationales après 1919 ? Comment 
la Conférence a-t-elle contribué à la formation pratique et intellectuelle des futures générations de dirigeants politiques et 
de diplomates (comme Jean Monnet ou John Foster Dulles) ?   
 
 



Propositions de communication 
Les organisateurs souhaitent que les travaux de ce colloque offrent une perspective globale sur la Conférence de la Paix 
de 1919. Nous sommes donc particulièrement intéressés à recevoir des propositions qui abordent les enjeux évoqués 
dans une optique non occidentale. Les organisateurs prévoient de ne pouvoir accorder qu’un soutien financier limité aux 
participants dont la contribution aura été sélectionnée. 
 
Les travaux du colloque se tiendront en français et en anglais. 
Toutes les propositions seront toutefois examinées avec soin par le comité scientifique quelle que soit la langue. 
 
La date limite pour l’envoi des propositions est fixée au 1er juin 2018 
Les propositions (un résumé en anglais ou en français de 500 mots maximum), accompagnées d’un court curriculum 
vitae, doivent être adressées à : Axel Dröber   (ADroeber@dhi-paris.fr). 
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